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(54) Dispositif de verrouillage électromagnétique à appui linéique

(57) Dispositif de verrouillage (1) électromagnétique,
comprenant une partie principale (2) destinée à être ren-
due solidaire d’un premier élément tel qu’un dormant ou
un ouvrant, et une partie mobile (3) à tige longitudinale
(4) munie d’un évidement de retenue (5) et destinée à
être rendu solidaire d’un second élément à verrouiller et
libérer sélectivement vis-à-vis du premier élément. Un
nez de verrouillage (11) vient en contact avec l’évidement
de retenue (5) selon un appui linéique.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
verrouillage, et plus particulièrement un dispositif de ver-
rouillage muni de moyens électromagnétiques de ver-
rouillage permettant la commande de verrouillage ou de
déverrouillage par un courant électrique.
[0002] Un exemple de dispositif de verrouillage est dé-
crit dans le document EP 2 148 027 déposé au nom des
présents demandeurs.
[0003] Dans ce document, le dispositif de verrouillage
électromagnétique comprend une partie principale des-
tinée à être rendue solidaire d’un premier élément tel
qu’un dormant ou un ouvrant, une partie mobile à tige
longitudinale munie d’un évidement de retenue et desti-
née à être rendue solidaire d’un second élément à ver-
rouiller et libérer sélectivement vis-à-vis du premier élé-
ment, et des moyens électromagnétiques de retenue as-
surant la retenue sélective de la partie mobile sur la partie
principale.
[0004] La partie principale comprend des moyens mé-
caniques de retenue déplaçables entre une position de
retenue et une position de libération pour sélectivement
retenir dans un logement de réception ou libérer, selon
un axe longitudinal d’engagement, la tige longitudinale
munie de l’évidement de retenue. Les moyens mécani-
ques de retenue comprennent quant à eux un élément
de retenue comportant une première extrémité libre mu-
nie d’un nez de verrouillage conformé et dimensionné de
manière à pouvoir être engagé, en position de retenue,
dans l’évidement de retenue de la tige longitudinale. La
partie principale comporte des moyens de verrouillage
déverrouillables munis d’une surface de verrouillage, et
déplaçables selon une première direction parallèle à
l’axe longitudinal d’engagement entre une position de
verrouillage dans laquelle la surface de verrouillage em-
pêche le déplacement des moyens mécaniques de rete-
nue à l’écart de leur position de retenue, et une position
de déverrouillage dans laquelle la surface de verrouillage
est à l’écart des moyens mécaniques de retenue et les
autorise à se déplacer en position de libération. Les
moyens de verrouillage sont sélectivement retenus ou
libérés, dans leur déplacement selon la première direc-
tion, par les moyens électromagnétiques de retenue.
[0005] Lors de l’utilisation du dispositif illustré dans ce
document, il a été constaté une apparition progressive
de défauts de fonctionnement liés à une usure prématu-
rée des surfaces assurant la retenue de la partie mobile.
[0006] Le dispositif décrit dans le document DE 10 93
697 B a pour but de diminuer le bruit de fonctionnement
d’un dispositif de verrouillage d’une porte de véhicule.
Ce document décrit une tige mobile à crans dans laquelle
vient s’engager un pêne. Ce document n’apporte aucun
enseignement dans le but de réduire l’usure des surfaces
assurant la retenue de la partie mobile. En particulier, la
nature du contact entre la tige mobile à crans et le pêne
n’est pas décrite. Les figures semblent décrire un appui
de verrouillage surfacique entre la tige mobile à crans et

le pêne, c’est-à-dire un appui qui n’est pas seulement
linéique.
[0007] Le document DE 20 2008 006 209 U1 a pour
but de concevoir un dispositif de verrouillage automati-
que, fiable et peu onéreux, notamment pour le verrouilla-
ge d’une porte de véhicule. Ce document décrit un en-
semble de deux logements de verrouillage couplés pour
être verrouillés ou déverrouillés par un unique actionneur
monostable. Ce document n’apporte aucun enseigne-
ment dans le but de réduire l’usure des surfaces assurant
la retenue d’une partie mobile. En particulier, la partie
mobile à retenir dans les logements n’est jamais décrite
et n’est pas référencée sur les figures. On ignore ainsi
totalement quelle est la forme de la partie mobile à retenir
et donc la nature du contact entre la tige de verrouillage
et la partie mobile à retenir. En particulier, aucun appui
de verrouillage selon une surface seulement linéique
n’est décrit.
[0008] Le document DE 198 35 508 A1 a pour but de
concevoir un dispositif compact, peu onéreux de ver-
rouillage s’opposant à l’enfoncement d’un pêne de ser-
rure qui est automatiquement ramené en position de ver-
rouillage. Ce dispositif n’est pas adapté ni utilisé pour
appliquer une force de rétention élevée s’opposant à l’ex-
traction d’une tige longitudinale de partie mobile. Sur les
figures, des éléments de verrouillage coniques peuvent
venir en appui linéique contre une facette oblique d’un
carter pour s’opposer à l’enfoncement du pêne. Mais ce
document n’apporte aucun enseignement dans le but de
réduire l’usure des surfaces assurant la retenue d’une
partie mobile. En particulier la description est muette sur
la forme et la structure des éléments de verrouillage, sur
leur appui sur le carter, et sur les avantages d’un appui
linéique. En outre, les efforts d’enfoncement d’un pêne
de serrure ne sont pas élevés, de sorte qu’il n’y a a priori
aucune nécessité de prévoir des moyens limitant l’usure
des éléments de verrouillage.
[0009] Le problème que cherche à résoudre la présen-
te invention est de concevoir un dispositif de verrouillage
comprenant des moyens électromagnétiques de rete-
nue, présentant une résistance à l’usure améliorée, et
une fiabilité de fonctionnement augmentée en cas d’usu-
re.
[0010] Selon un autre aspect, la présente invention vi-
se à concevoir un dispositif de verrouillage à moyens de
retenue fiables et sûrs, sans risque de blocage intem-
pestif, et de fonctionnement très simple pour l’utilisateur.
En particulier, la présente invention vise à concevoir un
dispositif de verrouillage ne nécessitant aucune interven-
tion particulière de l’utilisateur pour son fonctionnement
de retenue autre que celle d’effectuer un simple rappro-
chement des deux pièces, et ne nécessitant, pour son
ouverture ultérieure, aucune autre opération que celle
de retirer une pièce à l’écart de l’autre selon un mouve-
ment simple pour lequel l’utilisateur ne doit fournir aucun
effort notable.
[0011] Selon un autre aspect, l’invention vise à conce-
voir des moyens de retenue fiables et sûrs, qui présentent
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une grande insensibilité aux pollutions extérieures telles
que la poussière.
[0012] Pour atteindre ces objets ainsi que d’autres, l’in-
vention propose un dispositif de verrouillage électroma-
gnétique, comprenant une partie principale destinée à
être rendue solidaire d’un premier élément tel qu’un dor-
mant ou un ouvrant, une partie mobile à tige longitudinale
munie d’un évidement de retenue et destinée à être ren-
due solidaire d’un second élément à verrouiller et libérer
sélectivement vis-à-vis du premier élément, et des
moyens électromagnétiques de retenue assurant la re-
tenue sélective de la partie mobile sur la partie principale
à l’encontre de son déplacement à l’écart de la partie
principale,
dans lequel :

- la partie principale comporte des moyens mécani-
ques de retenue déplaçables entre une position de
retenue et une position de libération pour sélective-
ment retenir dans un logement de réception ou libé-
rer, selon un axe longitudinal d’engagement, la tige
longitudinale munie de l’évidement de retenue,

- les moyens mécaniques de retenue comprennent
un élément de retenue comportant une première ex-
trémité libre munie d’un nez de verrouillage confor-
mé et dimensionné de manière à pouvoir être enga-
gé, en position de retenue, dans l’évidement de re-
tenue de la tige longitudinale,

- la partie principale comporte des moyens de ver-
rouillage déverrouillables, munis d’une surface de
verrouillage, et déplaçables selon une première di-
rection parallèle à l’axe longitudinal d’engagement
entre une position de verrouillage dans laquelle la
surface de verrouillage empêche le déplacement
des moyens mécaniques de retenue à l’écart de leur
position de retenue, et une position de déverrouillage
dans laquelle la surface de verrouillage est à l’écart
des moyens mécaniques de retenue et les autorise
à se déplacer en position de libération,

- les moyens de verrouillage sont sélectivement rete-
nus ou libérés, dans leur déplacement selon la pre-
mière direction, par les moyens électromagnétiques
de retenue ;

selon l’invention :

- les moyens mécaniques de retenue sont montés à
coulissement selon une deuxième direction,

- le nez de verrouillage et l’évidement de retenue sont
conformés de façon à venir en contact l’un de l’autre
selon seulement un appui linéique se développant
selon une troisième direction contenue dans le plan
défini par la deuxième direction et par l’axe longitu-
dinal d’engagement.

[0013] Le contact entre le nez de verrouillage et l’élé-
ment de retenue se fait ainsi selon un appui dont la su-
perficie est supérieure à celle de l’appui seulement ponc-

tuel prévu dans le document EP 2 148 027, ce qui limite
efficacement la détérioration progressive des surfaces
du nez de verrouillage et de l’élément de retenue venant
en contact l’une de l’autre.
[0014] La nature et l’orientation du contact linéique per-
met à celui-ci de ne s’opposer que très faiblement au
coulissement de l’élément de retenue après déverrouilla-
ge des moyens de verrouillage. On limite ainsi efficace-
ment le risque de retenue intempestive de la tige longi-
tudinale lors du déverrouillage du dispositif.
[0015] Par « contact linéique », on entend désigner un
contact s’étendant selon une droite et de très faible lar-
geur perpendiculairement à ladite droite.
[0016] Lorsque le dispositif est neuf, le contact linéique
s’étend selon une droite. Après usure des surfaces du
nez de verrouillage et de l’élément de retenue venant en
contact l’une de l’autre, il peut arriver que l’appui linéique
s’élargisse un peu perpendiculairement à ladite droite,
mais celui-ci se développera toujours de façon prépon-
dérante selon ladite droite, de sorte que l’usure éventuel-
le se produit sur une faible profondeur et n’est pas de
nature à affecter le bon fonctionnement du dispositif, no-
tamment lors d’un déverrouillage.
[0017] Avantageusement, l’appui linéique peut se dé-
velopper sur l’élément de retenue jusqu’au bord libre du
nez de verrouillage. On évite ainsi, après une usure ou
un matage des surfaces du nez de verrouillage et de
l’élément de retenue venant en contact l’une de l’autre,
la formation d’un bourrelet de retenue au voisinage du
bord libre du nez de verrouillage qui pourrait provoquer
une retenue intempestive de l’élément de retenue blo-
quant la tige longitudinale lors du déverrouillage du dis-
positif.
[0018] De préférence, on peut prévoir que :

- le nez de verrouillage comporte un profil longitudinal
à première rampe inclinée plane,

- l’évidement de retenue comporte un profil longitudi-
nal à deuxième rampe inclinée plane.

[0019] Pour procurer un appui linéique, les inclinaisons
de la première rampe et de la deuxième rampe sont choi-
sies identiques. La présence des première et deuxième
rampes permet de faciliter l’extraction de la tige longitu-
dinale hors de l’évidement de retenue, la deuxième ram-
pe inclinée et plane venant repousser progressivement
le nez de verrouillage en glissant sur la première rampe
inclinée plane.
[0020] Avantageusement, on peut prévoir que :

- l’évidement de retenue est une gorge annulaire ex-
térieure,

- ledit au moins un élément de retenue comporte un
nez de verrouillage à face d’appui plane inclinée per-
pendiculaire au plan défini par la deuxième direction
et par l’axe longitudinal d’engagement.

[0021] Ainsi, même en cas de rotation axiale de la tige
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longitudinale, ledit au moins un élément de retenue peut
toujours s’engager dans l’évidement de retenue. Et l’évi-
dement de retenue présente ainsi une surface sensible-
ment tronconique venant en appui contre la face plane
inclinée de l’élément de retenue, ce qui procure bien un
contact linéique.
[0022] De préférence, les moyens mécaniques de re-
tenue peuvent être montés à coulissement selon une
deuxième direction sensiblement perpendiculaire à l’axe
longitudinal d’engagement.
[0023] Les moyens mécaniques de retenue sont ainsi
déplacés selon un mouvement simple et facile à agencer
dans un dispositif compact selon l’axe longitudinal d’en-
gagement.
[0024] En outre, du fait que les moyens mécaniques
de retenue travaillent perpendiculairement à l’axe longi-
tudinal d’engagement de la tige longitudinale, une faible
force de maintien des moyens mécaniques de retenue
en position de retenue procurera malgré tout une force
de retenue très importante de la tige longitudinale.
[0025] Avantageusement, on peut prévoir que les
moyens mécaniques de retenue ne sont sollicités vers
leur position de retenue et/ou vers leur position de libé-
ration par aucun moyen élastique de rappel.
[0026] Le mécanisme interne du dispositif de ver-
rouillage électromagnétique est ainsi simplifié. Celui-ci
comporte moins de pièces et est plus facile à assembler.
[0027] L’absence de moyens élastiques de rappel sol-
licitant les moyens mécaniques de retenue vers leur po-
sition de retenue évite aussi d’induire une résistance au
déplacement des moyens mécaniques de retenue vers
leur position de retenue, résistance qui nécessiterait un
effort supplémentaire de la part de l’utilisateur lors de
l’engagement pour le verrouillage.
[0028] Et l’absence de moyens élastiques de rappel
sollicitant les moyens mécaniques de retenue vers leur
position de libération permet d’avoir recours à des
moyens électromagnétiques de retenue à force de rete-
nue plus réduite : les moyens électromagnétiques de re-
tenue peuvent ainsi être moins encombrants, moins oné-
reux et moins consommateurs d’énergie.
[0029] De préférence, on peut prévoir que :

- les moyens électromagnétiques de retenue com-
prennent un actionneur électromagnétique ayant un
corps principal à face d’extrémité de contact contre
laquelle peut venir en appui une plaque polaire mo-
bile pour y être retenue,

- les moyens de verrouillage sont solidaires, directe-
ment ou indirectement, de la plaque polaire mobile,

- les moyens de verrouillage sont en position de ver-
rouillage lorsque la plaque polaire est au contact de
la face d’extrémité de contact de l’actionneur élec-
tromagnétique.

[0030] Avantageusement, on peut prévoir que, lorsque
la pénétration de la tige longitudinale dans le logement
de réception est suffisante pour que le nez de verrouillage

s’engage dans l’évidement de retenue de la tige longitu-
dinale, la plaque polaire se trouve à une distance suffi-
samment faible des moyens électromagnétiques de re-
tenue pour être attirée puis retenue par ceux-ci.
[0031] Avantageusement, on peut prévoir que la seule
pénétration de la tige longitudinale dans le logement de
réception de la partie principale provoque le déplacement
des moyens de verrouillage depuis leur position de dé-
verrouillage vers leur position de verrouillage.
[0032] La fermeture du dispositif de verrouillage élec-
tromagnétique ne nécessite ainsi aucune action supplé-
mentaire de l’utilisateur autre que celle d’engager la tige
longitudinale dans l’évidement de retenue.
[0033] De préférence, on peut prévoir que le seul dé-
placement des moyens de verrouillage depuis leur posi-
tion de déverrouillage vers leur position de verrouillage
provoque le déplacement des moyens mécaniques de
retenue depuis leur position de libération vers leur posi-
tion de retenue.
[0034] Les moyens de verrouillage sont ainsi couplés
aux moyens mécaniques de retenue de façon à procurer
un fonctionnement simple et fiable du dispositif de ver-
rouillage électromagnétique.
[0035] Avantageusement, les moyens de verrouillage
peuvent être en permanence sollicités en position de dé-
verrouillage par des premiers moyens de rappel élasti-
ques. Ainsi, après déverrouillage des moyens de ver-
rouillage, l’utilisateur n’a plus qu’à écarter le premier élé-
ment du second élément pour en assurer la séparation.
[0036] Avantageusement, le dispositif de verrouillage
peut comporter deux éléments de retenue diamétrale-
ment opposés autour de l’axe longitudinal d’engage-
ment. Le dispositif de verrouillage présente ainsi un fonc-
tionnement symétrique et donc peu sensible à l’orienta-
tion qui lui est conférée lors de son installation.
[0037] Avantageusement, on peut prévoir que les
moyens électromagnétiques de retenue comprennent un
actionneur électromagnétique à ventouse électroma-
gnétique à émission de courant ou à rupture de courant.
[0038] Les moyens électromagnétiques de retenue
présentent ainsi un faible encombrement et une mainte-
nance réduite.
[0039] Dans le cas des ventouses à émission de cou-
rant, le circuit magnétique comprend un aimant perma-
nent. Cet aimant génère un champ magnétique perma-
nent induit qui attire en permanence la plaque polaire
mobile. Pour réduire suffisamment la force d’attraction
et laisser ainsi échapper la plaque polaire mobile, un
champ magnétique opposé au champ magnétique per-
manent de l’aimant est produit par l’alimentation électri-
que de la bobine : la force d’attraction et de maintien est
ainsi atténuée à l’émission du courant.
[0040] Dans le cas des ventouses à rupture de courant,
il n’y a pas d’aimant permanent. L’aimantation du circuit
magnétique est obtenue lorsque la bobine est alimentée
électriquement. Dans ce cas, c’est à la rupture du courant
que la force d’attraction et de maintien est supprimée.
[0041] Avantageusement, on peut prévoir que :
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- le dispositif de verrouillage comporte des moyens
d’obstruction déplaçables entre une position d’obs-
truction dans laquelle ils obturent un orifice du loge-
ment de réception, et une position de dégagement
dans laquelle ils libèrent l’orifice du logement de ré-
ception pour autoriser la tige longitudinale à pénétrer
dans le logement de réception de façon à y être re-
tenue par les moyens mécaniques de retenue,

- les moyens d’obstruction sont en permanence solli-
cités en position d’obstruction par des deuxièmes
moyens de rappel élastiques.

[0042] Le dispositif de verrouillage électromagnétique
est ainsi protégé contre les pollutions extérieures : en
l’absence de la tige longitudinale dans le logement de
réception, celui-ci est obturé de façon automatique par
les moyens d’obstruction.
[0043] D’autres objets, caractéristiques et avantages
de la présente invention ressortiront de la description sui-
vante de modes de réalisation particuliers, faite en rela-
tion avec les figures jointes, parmi lesquelles :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un dispositif
de verrouillage électromagnétique selon l’invention ;

- les figures 2 à 7 sont des vues en coupe partielle du
dispositif de verrouillage électromagnétique de la fi-
gure 1 et illustrant le fonctionnement de ce dernier ;

- la figure 8 est une vue de dessous d’un élément de
retenue ; et

- la figure 9 est une vue en coupe de l’élément de
retenue de la figure 8.

[0044] Les figures 1 à 9 illustrent un mode de réalisa-
tion particulier de dispositif de verrouillage 1 électroma-
gnétique selon l’invention.
[0045] Sur ces figures, on distingue un dispositif de
verrouillage 1 électromagnétique comprenant une partie
principale 2 destinée à être rendue solidaire d’un premier
élément tel qu’un dormant ou un ouvrant, une partie mo-
bile 3 à tige longitudinale 4 munie d’un évidement de
retenue 5 et destinée à être rendue solidaire d’un second
élément à verrouiller et libérer sélectivement vis-à-vis du
premier élément.
[0046] Le dispositif de verrouillage 1 électromagnéti-
que comprend des moyens électromagnétiques de rete-
nue 6 assurant la retenue sélective de la partie mobile 3
sur la partie principale 2.
[0047] La partie principale 2 comporte des moyens mé-
caniques de retenue 7 déplaçables entre une position de
retenue (figure 7) et une position de libération (figure 2)
pour sélectivement retenir dans un logement de récep-
tion 8 ou libérer, selon un axe longitudinal d’engagement
I-I, la tige longitudinale 4 munie de l’évidement de retenue
5.
[0048] Plus particulièrement, les moyens mécaniques
de retenue 7 comprennent deux éléments de retenue 9a
et 9b comportant respectivement une première extrémité
libre 10 munie d’un nez de verrouillage 11 conformé et

dimensionné de manière à pouvoir être engagé, en po-
sition de retenue, dans l’évidement de retenue 5 de la
tige longitudinale 4. Les éléments de retenue 9a et 9b
sont identiques et plus particulièrement visibles sur les
figures 8 et 9.
[0049] Sur les figures 2 à 7, la partie principale 2 com-
porte des moyens de verrouillage 12 déverrouillables,
munis d’une surface de verrouillage 13, et déplaçables
selon une première direction II-II parallèle à l’axe longi-
tudinal d’engagement I-I entre une position de verrouilla-
ge (figure 7) dans laquelle la surface de verrouillage 13
empêche le déplacement des moyens mécaniques de
retenue 7 à l’écart de leur position de retenue, et une
position de déverrouillage (figure 2) dans laquelle la sur-
face de déverrouillage 13 est à l’écart des moyens mé-
caniques de retenue 7 et les autorise à se déplacer en
position de libération.
[0050] Les moyens de verrouillage 12 sont sélective-
ment retenus ou libérés, dans leur déplacement selon la
première direction II-II par les moyens électromagnéti-
ques de retenue 6.
[0051] Les moyens mécaniques de retenue 7 sont
montés à coulissement selon une deuxième direction
III-III perpendiculaire à l’axe longitudinal d’engagement
I-I.
[0052] Sur les figures 2 à 9, on constate que le nez de
verrouillage 11 comporte un profil longitudinal à première
rampe inclinée 14 plane tandis que l’évidement de rete-
nue 5 comporte un profil longitudinal à deuxième rampe
inclinée 15 plane. On voit plus particulièrement sur la
figure 2 que la première rampe inclinée 14 présente un
angle d’inclinaison α tandis que la deuxième rampe in-
clinée 15 présente un angle d’inclinaison β. Les angles
α et β sont choisis égaux. De bons résultats ont été ob-
tenus avec des angles α et β d’environ 25°.
[0053] On voit sur les figures 1, 8 et 9 que l’évidement
de retenue 5 est une gorge annulaire extérieure. Du fait
de la présence de la deuxième rampe inclinée 15 plane,
l’évidement de retenue 5 est muni d’une surface sensi-
blement tronconique 32 destinée à venir au contact du
nez de verrouillage 11. De leur côté, les éléments de
retenue 9a et 9b comportent respectivement un nez de
verrouillage 11 à face d’appui 31 plane inclinée perpen-
diculaire au plan défini par la deuxième direction III-III et
par l’axe longitudinal d’engagement I-I (figures 8 et 9).
[0054] Le contact entre la surface sensiblement tron-
conique 32 et la face d’appui 31 est illustré par le segment
compris entre les points A et B. Il s’agit donc d’un contact
linéique se développant selon une troisième direction
IV-IV et contenu dans le plan défini par la deuxième di-
rection III-III et par l’axe longitudinal d’engagement I-I.
Ce contact linéique permet de limiter les risques de ma-
tage et d’usure des surfaces en contact du nez de ver-
rouillage 11 et de l’évidement de retenue 5, et permet de
limiter les frottements entre le nez de verrouillage 11 et
l’évidement de retenue 5 susceptibles d’empêcher le
coulissement des éléments de retenue 9a et 9b à l’écart
de l’axe longitudinal d’engagement I-I.
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[0055] Le point B est situé sur le bord libre 16 du nez
de verrouillage 11 afin qu’en cas d’usure conduisant à
un creusement de la face d’appui 31 selon le segment A
- B, il ne se crée pas de bourrelet au voisinage du bord
libre 16 du nez de verrouillage 11 susceptible d’empê-
cher le coulissement des éléments de retenue 9a et 9b
à l’écart de l’axe longitudinal d’engagement I-I.
[0056] En alternative aux rampes inclinées 14 et 15
planes, on peut prévoir des rampes inclinées respecti-
vement concave et convexe dont la concavité et la con-
vexité sont au moins en partie complémentaires pour pro-
curer un appui linéique.
[0057] On voit également que :

- les moyens électromagnétiques de retenue 6 com-
prennent un actionneur électromagnétique 20 ayant
un corps principal 17 à face d’extrémité de contact
18 contre laquelle peut venir en appui une plaque
polaire 19 mobile pour y être retenue,

- les moyens de verrouillage 12 sont directement so-
lidaires de la plaque polaire 19 mobile,

- les moyens de verrouillage 12 sont en position de
verrouillage lorsque la plaque polaire 19 est au con-
tact de la face d’extrémité de contact 18 de l’action-
neur électromagnétique 20.

[0058] En alternative, les moyens de verrouillage 12
peuvent être indirectement solidaires de la plaque polaire
19 mobile.
[0059] Les moyens de verrouillage 12 sont en perma-
nence sollicités en position de déverrouillage (figure 2)
par des premiers moyens de rappel élastiques 21 qui
comprennent un ressort hélicoïdal 22 intercalé entre la
plaque polaire 19 et le bâti 33 auquel est solidarisé l’ac-
tionneur électromagnétique 20.
[0060] Les deux éléments de retenue 9a et 9b sont
disposés diamétralement de façon opposée autour de
l’axe longitudinal d’engagement 1-1.
[0061] L’actionneur électromagnétique 20 est, selon le
mode de fonctionnement souhaité, une ventouse élec-
tromagnétique à émission de courant ou une ventouse
électromagnétique à rupture de courant.
[0062] Afin de protéger le dispositif de verrouillage 1
contre les pollutions extérieures susceptibles de venir
encrasser le logement de réception et endommager le
fonctionnement des moyens mécaniques de retenue 7
et des moyens de verrouillage 12, on prévoit des moyens
d’obstruction 23 déplaçables entre une position d’obs-
truction (figure 2) dans laquelle ils obturent un orifice 8a
du logement de réception 8, et une position de dégage-
ment (figure 7) dans laquelle ils libèrent l’orifice 8a du
logement de réception 8 pour autoriser la tige longitudi-
nale 4 à pénétrer dans le logement de réception 8 de
façon à y être retenue par les moyens mécaniques de
retenue 7.
[0063] Les moyens d’obstruction 23 sont en perma-
nence sollicités en position d’obstruction par des deuxiè-
mes moyens de rappel élastiques 24. Les deuxièmes

moyens de rappel élastiques 24 comprennent un ressort
hélicoïdal 25 intercalé entre la plaque polaire 19 et un
bouchon d’obstruction 26. Le bouchon d’obstruction 26
est retenu captif dans le logement de réception 8 par le
corps intermédiaire 27 présentant un rétrécissement 27a
de section plus réduite que la base 26a du bouchon
d’obstruction 26.
[0064] Le fonctionnement du dispositif de verrouillage
1 selon l’invention va désormais être explicité à l’aide
des figures 2 à 7. Sur la figure 2, la tige longitudinale 4
est approchée de la partie principale 2 selon un mouve-
ment de translation selon l’axe longitudinal d’engage-
ment I-I, illustré par la flèche 28. La tige longitudinale 4
vient alors au contact du bouchon d’obstruction 26 des
moyens d’obstruction 23 et repousse celui-ci à l’encontre
des deuxièmes moyens de rappel élastiques 24 pour pé-
nétrer dans le logement de réception 8 (figure 3).
[0065] En fin de course du bouchon d’obstruction 26,
celui-ci vient au contact de la plaque polaire 19 mobile
(figure 4), et la poursuite du mouvement de translation
illustré par la flèche 28 provoque alors le déplacement
de la plaque polaire 19 mobile vers la face d’extrémité
de contact 18 de l’actionneur électromagnétique 20.
[0066] Le déplacement de la plaque polaire 19 mobile
provoque le déplacement des moyens de verrouillage 12
depuis leur position de déverrouillage vers leur position
de verrouillage. La surface de verrouillage 13, qui pré-
sente une inclinaison d’angle γ par rapport à l’axe longi-
tudinal d’engagement I-I (figure 2), sollicite alors les
moyens mécaniques de retenue 7 vers leur position de
retenue.
[0067] Lorsque la pénétration de la tige longitudinale
4 dans le logement de réception 8 est suffisante pour
que les nez de verrouillage 11 s’engagent dans l’évide-
ment de retenue 5 de la tige longitudinale 4, la plaque
polaire 19 se trouve à une distance d suffisamment faible
des moyens électromagnétiques de retenue 6 pour être
attirée et retenue par ceux-ci (figure 5).
[0068] La plaque polaire 19 est alors attirée par l’ac-
tionneur électromagnétique 20 et vient au contact de la
face d’extrémité de contact 18 (figure 6), ce qui achève
de déplacer les moyens de verrouillage en position de
verrouillage et, par conséquent, de déplacer les moyens
mécaniques de retenue 7 en position de retenue.
[0069] Lorsque la tige longitudinale 4 est déplacée se-
lon l’axe longitudinal d’engagement I-I à l’écart de la par-
tie principale 2 selon un mouvement illustré par la flèche
29 (figure 7), la première rampe inclinée 14 des nez de
verrouillage 11 vient en contact avec la deuxième rampe
inclinée plane 15 de l’évidement de retenue 5. Le nez de
verrouillage et l’évidement de retenue 5 sont en contact
l’un avec l’autre selon un appui linéique.
[0070] Tant que la plaque polaire 19 est en contact
avec la face d’extrémité de contact 18, la surface de ver-
rouillage 13 empêche tout déplacement des éléments de
retenue 9a et 9b à l’écart de l’axe longitudinal d’engage-
ment I-I. La force de traction exercée sur la tige longitu-
dinale 4 tendant à la déplacer selon le mouvement illustré
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par la flèche 29 est reprise par les deux contacts linéiques
entre les éléments de retenue 9a, 9b et l’évidement de
retenue 5.
[0071] On constate que la seule pénétration de la tige
longitudinale 4 dans le logement de réception 8 de la
partie principale 2 provoque le déplacement des moyens
de verrouillage 12 depuis leur position de déverrouillage
vers leur position de verrouillage.
[0072] Et on constate également que le seul déplace-
ment des moyens de verrouillage 12 depuis leur position
de déverrouillage vers leur position de verrouillage pro-
voque le déplacement des moyens mécaniques de rete-
nue 7 depuis leur position de libération vers leur position
de retenue.
[0073] L’utilisateur n’a ainsi aucune action autre que
celle de dégager la tige longitudinale 4 dans le logement
de réception 8 pour parvenir au verrouillage du dispositif
de verrouillage 1.
[0074] Le déverrouillage du dispositif de verrouillage
1 selon l’invention s’effectue d’une façon sensiblement
inverse aux opérations décrites ci-dessus.
[0075] Tout d’abord, la plaque polaire 19 est libérée
par l’actionneur électromagnétique 20. La plaque polaire
19 est alors repoussée par les premiers moyens élasti-
ques de rappel 21 en position de déverrouillage (figure
2). Les éléments de retenue 9a et 9b peuvent alors être
librement déplacés à l’écart de l’axe longitudinal d’enga-
gement I-I en venant pénétrer dans un évidement annu-
laire 30.
[0076] La traction de la tige 4, effectuée selon le mou-
vement illustré par la flèche 29, provoque par l’intermé-
diaire des premières et deuxièmes rampes inclinées 14
et 15 le déplacement des éléments de retenue 9a et 9b
à l’écart de l’axe longitudinal d’engagement 1-1 vers leur
position de libération.
[0077] Au fur et à mesure du retrait de la tige longitu-
dinale 4 du logement de réception 8, le bouchon de pro-
tection 26 est repoussé par les deuxièmes moyens de
rappel élastiques 24 en position d’obstruction pour em-
pêcher les pollutions extérieures de pénétrer dans le lo-
gement de réception 8.
[0078] On constate que les moyens mécaniques de
retenue 7 ne sont sollicités vers leur position de retenue
et/ou vers leur position de libération par aucun moyen
élastique de rappel.
[0079] Il doit être précisé que les moyens d’obstruction
23 forment une invention indépendante de la nature linéi-
que du contact entre les moyens mécaniques de retenue
et la tige longitudinale. Les moyens d’obstruction 23 sont
par exemple utilisables dans le cadre du dispositif décrit
dans le document EP 2 148 027, et pourront faire l’objet
d’une protection indépendante.
[0080] La présente invention n’est pas limitée aux mo-
des de réalisation qui ont été explicitement décrits, mais
elle en inclut les diverses variantes et généralisations
contenues dans le domaine des revendications ci-après.

Revendications

1. Dispositif de verrouillage (1) électromagnétique,
comprenant une partie principale (2) destinée à être
rendue solidaire d’un premier élément tel qu’un dor-
mant ou un ouvrant, une partie mobile (3) à tige lon-
gitudinale (4) munie d’un évidement de retenue (5)
et destinée à être rendue solidaire d’un second élé-
ment à verrouiller et libérer sélectivement vis-à-vis
du premier élément, et des moyens électromagné-
tiques de retenue (6) assurant la retenue sélective
de la partie mobile (3) sur la partie principale (2) à
l’encontre de son déplacement à l’écart de la partie
principale (2),
dans lequel :

- la partie principale (2) comporte des moyens
mécaniques de retenue (7) déplaçables entre
une position de retenue et une position de libé-
ration pour sélectivement retenir dans un loge-
ment de réception (8) ou libérer, selon un axe
longitudinal d’engagement (I-I), la tige longitu-
dinale (4) munie de l’évidement de retenue (5),
- les moyens mécaniques de retenue (7) com-
prennent un élément de retenue (9a, 9b) com-
portant une première extrémité libre (10) munie
d’un nez de verrouillage (11) conformé et dimen-
sionné de manière à pouvoir être engagé, en
position de retenue, dans l’évidement de rete-
nue (5) de la tige longitudinale (4),
- la partie principale (2) comporte des moyens
de verrouillage (12) déverrouillables, munis
d’une surface de verrouillage (13), et déplaça-
bles selon une première direction (II-II) parallèle
à l’axe longitudinal d’engagement (I-I) entre une
position de verrouillage dans laquelle la surface
de verrouillage (13) empêche le déplacement
des moyens mécaniques de retenue (7) à l’écart
de leur position de retenue, et une position de
déverrouillage dans laquelle la surface de ver-
rouillage (13) est à l’écart des moyens mécani-
ques de retenue (7) et les autorise à se déplacer
en position de libération,
- les moyens de verrouillage (12) sont sélecti-
vement retenus ou libérés, dans leur déplace-
ment selon la première direction (II-II), par les
moyens électromagnétiques de retenue (6),

caractérisé en ce que :

- les moyens mécaniques de retenue (7) sont
montés à coulissement selon une deuxième di-
rection (III-III),
- le nez de verrouillage (11) et l’évidement de
retenue (5) sont conformés de façon à venir en
contact l’un de l’autre selon seulement un appui
linéique se développant selon une troisième di-
rection (IV-IV) contenue dans le plan défini par
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la deuxième direction (III-III) et par l’axe longi-
tudinal d’engagement (I-I).

2. Dispositif de verrouillage (1) selon la revendication
1, caractérisé en ce que l’appui linéique se déve-
loppe sur l’élément de retenue (9a, 9b) jusqu’au bord
libre (16) du nez de verrouillage (11).

3. Dispositif de verrouillage (1) selon l’une des reven-
dications 1 ou 2, caractérisé en ce que :

- le nez de verrouillage (11) comporte un profil
longitudinal à première rampe inclinée (14) pla-
ne,
- l’évidement de retenue (5) comporte un profil
longitudinal à deuxième rampe inclinée (15) pla-
ne.

4. Dispositif de verrouillage selon l’une quelconque des
revendications 1 à 3, caractérisé en que :

- l’évidement de retenue (5) est une gorge an-
nulaire extérieure,
- ledit au moins un élément de retenue (9a, 9b)
comporte un nez de verrouillage (11) à face
d’appui (31) plane inclinée perpendiculaire au
plan défini par la deuxième direction (III-III) et
par l’axe longitudinal d’engagement (I-I).

5. Dispositif de verrouillage (1) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 4, caractérisé en ce que la
deuxième direction (III-III) est sensiblement perpen-
diculaire à l’axe longitudinal d’engagement (I-I).

6. Dispositif de verrouillage (1) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 5, caractérisé en ce que les
moyens mécaniques de retenue (7) ne sont sollicités
vers leur position de retenue et/ou vers leur position
de libération par aucun moyen élastique de rappel.

7. Dispositif de verrouillage (1) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 6, caractérisé en ce que :

- les moyens électromagnétiques de retenue (6)
comprennent un actionneur électromagnétique
(20) ayant un corps principal (17) à face d’ex-
trémité de contact (18) contre laquelle peut venir
en appui une plaque polaire (19) mobile pour y
être retenue,
- les moyens de verrouillage (12) sont solidaires,
directement ou indirectement, de la plaque po-
laire (19) mobile,
- les moyens de verrouillage (12) sont en posi-
tion de verrouillage lorsque la plaque polaire
(19) est au contact de la face d’extrémité de con-
tact (18) de l’actionneur électromagnétique (20).

8. Dispositif de verrouillage (1) selon la revendication

7, caractérisé en ce que, lorsque la pénétration de
la tige longitudinale (4) dans le logement de récep-
tion (8) est suffisante pour que le nez de verrouillage
(11) s’engage dans l’évidement de retenue (5) de la
tige longitudinale (4), la plaque polaire (19) se trouve
à une distance (d) suffisamment faible des moyens
électromagnétiques de retenue (6) pour être attirée
puis retenue par ceux-ci.

9. Dispositif de verrouillage (1) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 8, caractérisé en ce que la
seule pénétration de la tige longitudinale (4) dans le
logement de réception (8) de la partie principale (2)
provoque le déplacement des moyens de verrouilla-
ge (12) depuis leur position de déverrouillage vers
leur position de verrouillage.

10. Dispositif de verrouillage (1) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 9, caractérisé en ce que le
seul déplacement des moyens de verrouillage (12)
depuis leur position de déverrouillage vers leur po-
sition de verrouillage provoque le déplacement des
moyens mécaniques de retenue (7) depuis leur po-
sition de libération vers leur position de retenue.

11. Dispositif de verrouillage (1) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 10, caractérisé en ce que
les moyens de verrouillage (12) sont en permanence
sollicités en position de déverrouillage par des pre-
miers moyens de rappel élastiques (21).

12. Dispositif de verrouillage (1) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 11, caractérisé en qu’il com-
porte deux éléments de retenue (9a, 9b) diamétra-
lement opposés autour de l’axe longitudinal d’enga-
gement (I-I).

13. Dispositif de verrouillage (1) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 12, caractérisé en ce que
les moyens électromagnétiques de retenue (6) com-
prennent un actionneur électromagnétique (20) à
ventouse électromagnétique à émission de courant
ou à rupture de courant.

14. Dispositif de verrouillage (1) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 13, caractérisé en ce que :

- il comporte des moyens d’obstruction (23) dé-
plaçables entre une position d’obstruction dans
laquelle ils obturent un orifice (8a) du logement
de réception (8), et une position de dégagement
dans laquelle ils libèrent l’orifice (8a) du loge-
ment de réception (8) pour autoriser la tige lon-
gitudinale (4) à pénétrer dans le logement de
réception (8) de façon à y être retenue par les
moyens mécaniques de retenue (7),
- les moyens d’obstruction (23) sont en perma-
nence sollicités en position d’obstruction par des
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deuxièmes moyens de rappel élastiques (24).
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